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SOMMAIRE 
 
Le promoteur Centre d’achats SmartCentres désire implanter un développement à vocation commerciale 
qui prévoit également l’intégration d’espaces verts thématiques et de lieux à caractère public sur le site 
de la carrière Saint-Michel.  Mandatée par le promoteur, la firme CIMA+ réalise l’étude de circulation qui a 
pour but d’évaluer l’impact du projet sur les conditions actuelles de circulation du réseau routier adjacent 
au site et sur le stationnement. La zone de l’étude d’impact sur la circulation est délimitée par les quatre 
axes routiers entourant la carrière, soit les boulevards Industriel, Pie-IX et Saint-Michel ainsi que la rue 
Jarry.  
 
Trois phases de développement sont prévues au projet. Les phases 1 et 2 sont localisées plus au Nord 
du site sur des plateaux en dépression alors que la phase 3 est située entre la 17e avenue et le boulevard 
Saint-Michel, au même niveau que le réseau routier existant. Plusieurs points d’accès sont proposés à la 
clientèle pour accéder au site : 
 

• Le boulevard Saint-Michel à l’Ouest via un nouveau lien Est-Ouest positionné en face de la rue 
d’Hérelle; 

• La rue Jarry au Sud via l’avenue Joseph-Guibord (15e avenue), la 17e avenue et la 19e avenue; 

• Le boulevard Pie-IX à l’Est via le boulevard Robert et la rue Jean-Rivard. 

 
Situation actuelle 

Une visite des lieux, des relevés de terrain (configuration routière, comptages de circulation, 
règlementation en stationnement sur rue) ainsi que la recherche d’intrants (comptage de circulation 
auprès de la ville de Montréal, programmation des feux, données des réseaux de transport en commun et 
de camionnage, données d’accidents) ont permis de dresser un portrait de la situation actuelle. 

Les analyses effectuées à l’aide des logiciels de simulation Synchro 6 et SimTraffic démontrent des 
conditions de circulation variant d’excellentes à acceptables pour l’ensemble du réseau routier à l’étude et 
ce, autant à l’heure de pointe de l’après-midi d’un jour de semaine (16 h 30 à 17 h 30) qu’à l’heure de 
pointe du samedi après-midi (15 h 15 à 16 h 15). Toutefois, à l’heure de pointe de l’après-midi sur 
semaine, certaines approches présentent des conditions de circulation un peu plus difficiles. 

Le réseau de transport en commun ne dessert pas directement le site puisqu’actuellement, aucun besoin 
ne le justifie.  Par contre, plusieurs circuits d’autobus circulent à proximité sur les axes Saint-Michel et 
Jarry. Le tableau suivant énumère les intervalles de service des différents circuits dans le secteur. 
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Tableau 1 : Fréquence de passage des circuits d’autobus dans le secteur 
FRÉQUENCE DE PASSAGE 

APRÈS-MIDI DE SEMAINE SAMEDI APRÈS-MIDI CIRCUITS D’AUTOBUS 

DE 16 H 30 À 17H 30 DE 15 H 15 À 16 H 15 

Circuit 67 Saint-Michel Aux 6 minutes Aux 6 minutes 

Circuit 139 Pie-IX Aux 6 minutes Aux 6 minutes 

Circuit 505 R-bus Pie-IX Aux 6 minutes - 

Circuit 143 Métrobus Charleroi Aux 30 minutes - 

Circuit 192 Robert Aux 15 minutes Aux 20 minutes 

Circuit 193 Jarry Aux 10 minutes Aux 10 minutes 
 
Le réseau cyclable est inexistant à proximité du site visé par le projet. Cependant, le plan de transport de 
la Ville de Montréal prévoit implanter une piste cyclable qui arrivera par la rue Jarry et passera par la 
17e avenue pour se rendre au développement. 
 
Les activités de déversement de la neige par la Ville de Montréal dans la partie Est de la carrière Saint-
Michel se poursuivront après la venue du développement à vocation commerciale.  Seule la partie Ouest 
de la carrière est visée par le projet de développement du promoteur. 
 
Des observations terrain démontrent une forte utilisation du stationnement en bordure de rue dans le 
secteur, qui est occupé par plusieurs industries. 
 
 
Circulation générée par le projet 

Afin d’évaluer l’impact sur le réseau routier du projet proposé, les déplacements associés à la venue du 
projet ont été estimés sur la base des informations présentées sur le plan proposé par le promoteur. 
 
Après avoir retranché des déplacements bruts la clientèle utilisant le transport en commun et visitant 
différents commerces à l’intérieur du site, ainsi que les usagers empruntant déjà les rues adjacentes qui 
sont simplement déviés vers le site, on obtient les nouveaux déplacements générés par le projet.  Le 
tableau suivant présente la génération de nouveaux déplacements. 
 

Tableau 2 : Nouveaux déplacements véhiculaires 
NOUVEAUX DÉPLACEMENTS 

(VÉH./H) HEURE DE POINTE 
ENTRÉE  SORTIE TOTAL  

Jour de semaine en après-midi 
(16 h 30 à 17 h 30) 578 588 1 166 

Samedi après-midi 
(15 h 15 à 16 h 15) 672 634 1 306 
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Situation anticipée 

Tel que mentionné précédemment, plusieurs points d’accès sont proposés à la clientèle à partir du 
réseau routier existant. Pour acheminer les usagers à leur destination finale, quatre nouveaux liens sont 
aménagés. Notons, que le concept du site a été réalisé en considérant les pentes maximum à respecter 
(maximum de 7 % et de 6 % en courbe) dictée par la Ville de Montréal. Les nouveaux liens proposés, 
illustrés à la figure 1, sont les suivants : 

1. Un lien Est-Ouest raccordant 
le boulevard Saint-Michel à 
l’avenue Joseph-Guibord 
(15e avenue); 

2. Un court lien raccordant la 
17e avenue au boulevard 
interne; 

3. Le prolongement du 
boulevard Robert à l’Ouest 
de la 19e avenue; 

4. Le boulevard interne. 

 Figure 1: Accessibilité au site 

Dans le but d’obtenir des conditions de circulation comparables à celles de la situation actuelle et 
permettre des manœuvres sécuritaires sur le réseau routier, des interventions d’ordre opérationnelles 
sont recommandées. Les interventions requises sont les suivantes : 

• Optimisation des paramètres de coordination et des minutages de certains feux de circulation sur 
le boulevard Saint-Michel, la rue Jarry et le boulevard Pie-IX; 

• Mise en place de six nouveaux systèmes de feux de circulation (dont certains sont coordonnés); 

• Modification de la réglementation de stationnement à certains endroits, dont la 17e avenue et le 
boulevard Saint-Michel; 

• Élimination du stationnement du côté Est de la 17e avenue entre le boulevard Crémazie et la rue 
Jean-Rivard pour obtenir trois voies de circulation; 

• Élimination du stationnement du côté Ouest sur 70 mètres au Sud du court lien reliant la 17e 
avenue au boulevard interne. 

En termes de déplacements, les analyses démontrent que les déplacements anticipés se concentrent 
surtout sur le boulevard Saint-Michel et la 17e avenue et ce, pour les deux heures de pointe. Les tableaux 
suivants présentent l’augmentation des débits anticipés pour les deux heures de pointe analysées. 
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Tableau 3 : Heure de pointe de l’après-midi sur semaine 

Intersection Débit total actuel 
(véh./h) 

Débit total anticipé 
(véh./h) 

Différence 
(véh./h) 

St-Michel / d’Hérelle 2 728 3 466 +738 
St-Michel / Jarry 3 927 4 739 +812 

17e avenue / Jarry 1 915 2 811 +896 
Pie-IX / Jarry 4 190 4 409 +219 

Pie-IX / Jean-Rivard 3 501 3 767 +266 
Pie-IX / Robert 3 680 3 843 +163 

 

Tableau 4 : Heure de pointe du samedi après-midi 

Intersection Débit total actuel 
(véh./h) 

Débit total anticipé 
(véh./h) 

Différence 
(véh./h) 

St-Michel / d’Hérelle 2 425 3 284 +859 
St-Michel / Jarry 3 156 4 032 +876 

17e avenue / Jarry 1 297 2 199 +902 
Pie-IX / Jarry 3 603 3 846 +243 

Pie-IX / Jean-Rivard 2 800 3 055 +255 
Pie-IX / Robert 2 883 3 077 +194 

 

Les analyses des conditions de circulation anticipées effectuées considèrent l’ajout des débits générés 
aux débits actuels de circulation et les interventions proposées. Les résultats démontrent des conditions 
de circulation anticipées acceptables et comparables à celles de la situation actuelle pour les deux 
heures de pointe analysées. Toutefois, quelques approches présentent des conditions de circulation 
jugées plus difficiles, notamment à l’heure de pointe de l'après-midi sur semaine. Les tableaux suivants 
résument les conditions de circulation obtenues aux approches des trois intersections où l’augmentation 
des débits est plus significative. 

Tableau 5: Résumé des conditions de circulation à l’heure de pointe de l’après-midi un jour de semaine 

Approche Nord Approche Est Approche Sud Approche Ouest 

Intersection Niveau 
de 

service 

Délai 
d’attente 
(s/véh.) 

Niveau 
de 

service 

Délai 
d’attente 
(s/véh.) 

Niveau 
de 

service 

Délai 
d’attente 
(s/véh.) 

Niveau 
de 

service 

Délai 
d’attente 
(s/véh.) 

Niveau 
de 

service 
global 

St-Michel / 
d’Hérelle A 8,1 E 76,8 D 48,3 D 45,0 D 

St-Michel / 
Jarry E 66,3 E 78,4 C 26,8 D 45,6 D 

17e avenue / 
Jarry E 69,0 B 15,9 C 27,3 C 34,5 D 
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Tableau 6: Résumé des conditions de circulation à l’heure de pointe du samedi après-midi 

Approche Nord Approche Est Approche Sud Approche Ouest 

 Niveau 
de 

service 

Délai 
d’attente 
(s/véh.) 

Niveau 
de 

service 

Délai 
d’attente 
(s/véh.) 

Niveau 
de 

service 

Délai 
d’attente 
(s/véh.) 

Niveau 
de 

service 

Délai 
d’attente 
(s/véh.) 

Niveau 
de 

service 
global 

St-Michel / 
d’Hérelle C 25,6 D 54,6 D 38,5 C 29,9 D 

St-Michel / 
Jarry D 48,4 C 32,2 B 16,1 C 29,7 C 

17e avenue / 
Jarry C 25,2 B 14,1 B 16,5 C 25,4 C 

 

En ce qui concerne le réseau interne au développement, les conditions de circulation anticipées sont 
bonnes.  La conception des axes et des intersections a été faite pour qu’une réserve de capacité soit 
disponible sur le nouveau réseau routier. 

La venue du développement à vocation commerciale ne nuira aucunement aux activités actuelles de la 
Ville de Montréal reliées à la carrière Saint-Michel.  Des accès sécurisés pourront être implantés le long 
du boulevard interne pour conserver l’accessibilité à la partie Est de la carrière. 

Quant au stationnement, un certain nombre de cases est éliminé, particulièrement du côté Est de la 
17e avenue, au Nord du boulevard Crémazie.  Aussi, pour des raisons de capacité, certaines interdictions 
de stationnement aux heures de pointe s’ajoutent à la réglementation actuelle. 

Dans le respect de la vision qui se dégage du récent Plan de transport de la Ville de Montréal, des 
réseaux piétonnier et cyclable sont prévus sur le nouveau réseau routier interne du projet. Cependant, il 
est nécessaire que la Ville de Montréal développe son réseau cyclable pour permettre aux cyclistes 
d’accéder au site, d’autant plus que l’analyse des accidents survenus au cours des dernières années a 
révélé qu’une forte proportion de cyclistes est impliquée dans les accidents dans le secteur.  De même, la 
Société de transport de Montréal doit être impliquée dans les prochaines étapes du projet afin qu’elle 
puisse prévoir une desserte adéquate du site en transport en commun. 
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1. INTRODUCTION 
Le promoteur Centres d’achats SmartCentres souhaite planifier le développement à 
des fins commerciales du site de la carrière Saint-Michel. Le projet prévoit également 
l’intégration d’espaces verts thématiques et de lieux à caractère public. 

Par conséquent, le promoteur désire avoir un portrait global de la situation actuelle et 
anticipée tant au niveau de la circulation dans le secteur que du stationnement. 

Pour les fins de l’étude, la zone étudiée est délimitée par le réseau routier cernant le 
secteur du site de la carrière Saint-Michel, soit les axes suivants : 

 Le boulevard Industriel au Nord; 

 Le boulevard Pie-IX à l’Est; 

 La rue Jarry au Sud; 

 Le boulevard Saint-Michel à l’Ouest. 

La figure 1.1 présente la localisation du secteur à l’étude alors que le plan 
d’implantation du projet est disponible en annexe A. Mentionnons que trois phases 
de développement sont prévues au projet : les phases 1 et 2 sont localisées plus au 
Nord du site sur des plateaux en dépression alors que la phase 3 est située entre la 
17e avenue et l’avenue Joseph-Guibord (15e avenue) au même niveau que le réseau 
routier existant. Des commerces de plus grandes surfaces sont prévus aux phases 1 
et 2. De plus, plusieurs points d'accès sont envisagés au projet : 

 Au Sud via la rue Jarry (par l’avenue Joseph-Guibord, la 17e avenue et la 
19e avenue); 

 À l’Ouest via le boulevard Saint-Michel (par un nouveau lien Est-Ouest); 

 À l’Est via le boulevard Pie-IX (par le boulevard Robert et la rue Jean-Rivard). 

1.1 MANDAT 

Le but du mandat confié à CIMA+ est d’évaluer les conditions de circulation et les 
besoins en stationnement reliés au projet de développement. Une analyse des 
conditions de circulation actuelles et anticipées au niveau des déplacements et de la 
fonctionnalité du réseau routier est réalisée. 
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À cette fin, les logiciels de simulation Synchro et SimTraffic1 sont utilisés. Si requis, 
des mesures de mitigation sont proposées pour maintenir ou améliorer les conditions 
de circulation dans le secteur et cela, afin de desservir adéquatement la clientèle. 

1.2 LA MÉTHODOLOGIE UTILISÉE 

Une étude d'impact sur la circulation dans les rues adjacentes s’effectue dans un 
cadre d'analyse connu et documenté2. La démarche utilisée comporte les étapes 
suivantes : 

 La réalisation de comptages en période de pointe de l’après-midi (jeudi et 
samedi), de relevés terrain (marquage des voies, géométrie et mode de 
gestion) aux intersections limitrophes au projet pour obtenir une image de la 
situation actuelle;  

 Recherche d’intrants auprès de la Ville de Montréal (comptages de circulation 
disponibles, programmation de feux, informations sur les projets de Réseau 
Prioritaire Métropolitain et de mise aux normes des feux de circulation, etc.); 

 Le calcul des capacités et des divers indicateurs de performance aux 
carrefours environnants le secteur à l’étude, AVANT et APRÈS l'implantation 
du projet, à l'aide des logiciels de simulation Synchro et SimTraffic (moyenne 
de 5 simulations pour l’obtention des niveaux de service3); 

 La génération des déplacements consistant à estimer le nombre de 
déplacements produits par le projet durant les heures d’analyse sur les rues 
adjacentes, sur la base d'observations pour des développements 
d'envergures semblables et de fonctions similaires; 

 La distribution des déplacements véhiculaires (actuels et nouveaux) sur le 
réseau routier futur, entre les diverses zones d’origine de la clientèle, sur la 
base d’hypothèses quant à la répartition du trafic; 

 L’affectation des nouveaux déplacements générés par les développements 
sur le réseau routier futur et l’addition de ces derniers à ceux existants, aux 
principaux carrefours; 

 Proposition de pistes de solutions quant aux mesures opérationnelles et 
techniques à mettre en place au niveau de la circulation véhiculaire et 
piétonne afin d’assurer la fluidité des déplacements de la clientèle vers le site. 

                                                
1  TRAFFICWARE CORPORATION.  Synchro 6 - Traffic Signal Coordination Software, 1993-2003 et 

TRAFFICWARE CORPORATION.  SimTraffic 6 – Traffic Simulation Software, 1996-2005. 
2  INSTITUTE OF TRANSPORTATION ENGINEERS. Traffic access and impact studies for site development, A  

recommended Practice, 1991. 
3  Le niveau de service qualifie les conditions de circulation à l’intersection (voir annexe B). 
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2. SITUATION ACTUELLE 

Ce chapitre permet d’obtenir une vue d’ensemble du secteur visé pour l’implantation 
du projet de SmartCentres. Une description du réseau routier à l’étude y est 
présentée (hiérarchie, géométrie des intersections et des voies, dispositifs de 
contrôle, débits véhiculaires, conditions de circulation). De plus, la desserte en 
transport en commun et la réglementation du camionnage de transit dans le secteur 
sont exposées. 

2.1 RÉSEAU ROUTIER 

2.1.1 Configuration du réseau routier actuelle 

Tout d’abord, deux axes majeurs classifiés d’artères principales à caractère régional 
selon le réseau hiérarchisé de la Ville de Montréal traversent le secteur d’étude. Ces 
axes routiers sont les boulevards Pie-IX et Saint-Michel qui possèdent chacun trois 
voies de circulation par direction séparées d’un terre-plein. L’axe Jarry est une artère 
secondaire dans sa portion située dans le secteur d’étude alors que le boulevard 
Industriel est considéré comme une collectrice. Les autres rues du secteur limitrophe 
au site sont à vocation locale. La figure 2.1 présente la hiérarchie du réseau routier 
de la Ville de Montréal dans le secteur d’étude. 

En annexe C, la configuration du réseau routier est présentée par une photo 
aérienne; les intersections étudiées, les sens de circulation et mouvements interdits, 
les nombres de voies et les modes de gestion y sont indiqués. 

Le tableau suivant présente les intersections analysées, leur mode de gestion et si 
applicable, leur temps de cycle et le réseau de coordination de la Ville de Montréal. 
En effet, des réseaux de coordination de feux sont présents dans le secteur afin 
d’offrir une fluidité et un écoulement de la circulation optimaux. 
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TABLEAU 2.1 : RÉSEAU ROUTIER ANALYSÉ 
 

TEMPS DE CYCLE 
(SECONDES) 

INTERSECTION MODE DE 
GESTION 

RÉSEAU DE 
COORDINATION 

VILLE DE 
MONTRÉAL 

JEUDI 
PM SAMEDI 

Boul. Saint-Michel / boul. Industriel Feux de 
circulation 28 80 80 

Boul. Saint-Michel / av. Charland Feux de 
circulation 28 80 80 

Boul. Saint-Michel / rue Jean-Rivard Arrêt approche 
secondaire - - - 

Boul. Saint-Michel / rue d’Hérelle Feux de 
circulation 28 80 80 

Boul. Saint-Michel / rue Jarry Feux de 
circulation 28 80 80 

Rue Jarry / av. Joseph-Guibord 
(15e avenue) 

Feux de 
circulation 28 80 80 

Rue Jarry / 17e avenue Feux de 
circulation 61 80 80 

Rue Jarry / 19e avenue Feux de 
circulation 61 80 80 

Boul. Pie-IX / boul. Jarry Feux de 
circulation 29 / 218 101 90 

Boul. Pie-IX / rue Jean-Rivard Feux de 
circulation 29 / 218 101 90 

Boul. Pie-IX / boul. Robert Feux de 
circulation 29 / 218 101 90 

Boul. Pie-IX / boul. Industriel Feux de 
circulation - 120 120 

Rue Jean-Rivard / 19e avenue Arrêts toutes 
directions - - - 
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2.1.2 Débits actuels de circulation 

Afin d’établir un portrait de la situation actuelle dans le secteur de la carrière Saint-
Michel, des comptages de circulation existants ont été récupérés des banques de 
données de la Ville de Montréal et de CIMA+ et ce, pour l’heure de pointe du réseau 
routier. Ces comptages ont été réalisés dans les dernières années.  

De plus, des comptages ont été réalisés à plusieurs intersections, tant un jeudi de 
semaine qu’un samedi après-midi (voir tableau 2.2). Ces derniers nous ont permis 
d’ajuster les autres comptages afin de refléter une situation actuelle de circulation.  

L’ensemble des comptages de circulation sont présentés en annexe D. 

TABLEAU 2.2 : DATES DE RÉALISATION DES COMPTAGES CIMA+ 
 

COMPTAGES JOUR 
DE SEMAINE EN 

APRÈS-MIDI            
(16 H 30 À 17 H 30) 

COMPTAGES SAMEDI 
EN APRÈS-MIDI         
(15 H À 17 H) INTERSECTION MODE DE GESTION 

23 NOV. 
2006 

7 DÉC. 
2006 

25 NOV. 
2006 

2 DÉC. 
2006 

Saint-Michel / Charland Feux de circulation   √  

Saint-Michel / Jean-Rivard Arrêts √  √  

Jarry / Joseph-Guibord-
15e avenue Feux de circulation   √  

Jarry / 17e avenue Feux de circulation   √  

Pie-IX / Jean-Rivard Feux de circulation √  √  

Pie-IX / Robert Feux de circulation   √  

Jean-Rivard / 19e avenue Arrêts √  √  

Industriel / Saint-Michel Feux de circulation    √ 

Industriel / Pie-IX Feux de circulation  √  √ 

Jarry / Saint-Michel Feux de circulation  √  √ 

Jarry / 19e avenue Feux de circulation    √ 

Jarry / Pie-IX Feux de circulation  √  √ 
 
Reçues de la Ville de Montréal, les programmations de feux disponibles à ce jour 
sont présentées à l’annexe E. 
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2.1.3 Analyse des conditions actuelles de circulation 

Le secteur étudié présente des axes routiers à grande capacité dans la direction Est-
Ouest (Jarry, Industriel) et Nord-Sud (Saint-Michel et Pie-IX) qui acheminent des forts 
débits. Les paragraphes qui suivent détaillent les conditions de circulation obtenues 
par la modélisation de la circulation à l’aide du logiciel SimTraffic. 

Heure de pointe d’un après-midi de semaine 

La pointe du jeudi après-midi (entre 16 h 30 et 17 h 30) combine le retour à la maison 
à une période d’achalandage commercial. La figure 2.2 illustre les conditions de 
circulation obtenues. Dans l’ensemble, les conditions sont bonnes avec des niveaux 
de service variant de A (excellent) à D (acceptable). Cependant, des intersections 
présentent des conditions plus difficiles et c’est le cas pour : 

 l’approche Est de l’intersection Saint-Michel / Industriel (niveaux de service 
de F) où de nombreux déplacements ont été comptés en mouvement de 
virage à gauche et de tout droit (450 et 485 véhicules respectivement). 

 l’approche Ouest de l’intersection Saint-Michel / Charland (niveau de 
service de F); l’axe Charland longeant la voie ferrée est un axe important 
Est-Ouest reliant Papineau et Saint-Michel et sert d’exutoire au secteur 
adjacent. De plus, la proximité des carrefours sur Saint-Michel de part et 
d’autre de la voie ferrée jumelée à la coordination Nord-Sud sur cet axe 
rend la sortie par l’avenue Charland difficile. 

 l’approche Est sur le boulevard Robert au niveau du boulevard Pie-IX; la 
sortie de près de 300 véhicules (dont les trois-quarts en virage à gauche) 
sur une seule voie est difficile surtout en raison du peu de temps de vert 
attribué dans l’axe Est-Ouest (24 secondes sur un cycle de 101 secondes). 
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Heure de pointe d’un samedi après-midi  

En heure de pointe du samedi après-midi (entre 15 h 15 et 16 h 15), tel que présenté 
à la figure 2.3, le nombre de déplacements est moins important qu’en pointe du jeudi 
après-midi avec peu d’activité industrielle dans le secteur. Les niveaux de service 
sont globalement très bons, variant entre A (excellent) et D (acceptable). Seul le 
carrefour Saint-Michel / Industriel présente des conditions de circulation plus 
difficiles avec un niveau de service E à son approche Est; près de 500 véhicules 
effectuent le mouvement de virage à gauche d’Industriel vers Saint-Michel Sud. 

Pour les deux périodes de pointe analysées, les résultats détaillés des analyses de 
circulation sont présentés en annexe F.  
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2.2 RÉSEAU DE TRANSPORT EN COMMUN 

Le secteur étudié est desservi par le réseau de transport en commun, soit par le 
métro et l’autobus. En effet, la station Saint-Michel de la ligne bleue Snowdon – 
Saint-Michel est située au Sud du secteur. De plus, plusieurs lignes d’autobus 
sillonnent le secteur d’étude. Ces lignes d’autobus sont les suivantes : circuit 67 
Saint-Michel, circuit 139 (505 R-bus) Pie-IX, circuit 143 Métrobus Charleroi, 
circuit 192 Robert et circuit 193 Jarry. 

Les passages d’autobus dans le secteur sont assez fréquents, tel que présenté au 
tableau suivant qui énumère les intervalles de service des circuits d’autobus. 

TABLEAU 2.3 : FRÉQUENCE DE PASSAGE DES CIRCUITS D’AUTOBUS DANS LE 
SECTEUR 

 
FRÉQUENCE DE PASSAGE 

APRÈS-MIDI DE SEMAINE SAMEDI APRÈS-MIDI CIRCUITS D’AUTOBUS 

DE 16 H 30 À 17H 30 DE 15 H 15 À 16 H 15 

Circuit 67 Saint-Michel Aux 6 minutes Aux 6 minutes 

Circuit 139 Pie-IX Aux 6 minutes Aux 6 minutes 

Circuit 505 R-bus Pie-IX Aux 6 minutes - 

Circuit 143 Métrobus Charleroi Aux 30 minutes - 

Circuit 192 Robert Aux 15 minutes Aux 20 minutes 

Circuit 193 Jarry Aux 10 minutes Aux 10 minutes 

 

La figure 2.4 présente la desserte en transport en commun dans le secteur limitrophe 
alors que les itinéraires et horaires pour les circuits d’autobus sont disponibles en 
annexe G. 



Carrière
Saint-Michel

RÉSEAU DE TRANSPORT EN COMMUN

G:\_Projets\L02282D\0410FIGURES\FIGURE COURANTE\L02282D_Fig2-4_TC.ai

Figure 2.4
L02282D
Juillet 2007

ÉTUDE D'IMPACT SUR LA CIRCULATION ET SUR LE STATIONNEMENT
DÉVELOPPEMENT À VOCATION COMMERCIALE
AVEC ESPACES VERTS THÉMATIQUES
SITE DE LA CARRIÈRE SAINT-MICHEL, À MONTRÉAL



  ÉTUDE D’IMPACT SUR LA CIRCULATION ET SUR LE 
   STATIONNEMENT – DÉVELOPPEMENT À VOCATION 
  COMMERCIALE AVEC ESPACES VERTS THÉMATIQUES 

SITE CARRIÈRE SAINT-MICHEL À MONTRÉAL 
 

 
L02282D 2007-08-02  14 
G:\_Projets\L02282D\0080RAPPORT\L02282D_Rapport_vf4.doc 

2.3 RÉSEAU DE CAMIONNAGE 

En matière de camionnage, le réseau routier de la Ville de Montréal est soumis à une 
réglementation stricte à trois niveaux : 

1- Permis en tout temps; 

2- Permis de jour mais interdit de 19 h et 7 h; 

3- Interdit sauf pour la livraison locale. 

Comme présenté à la figure 2.5, dans le secteur étudié, le camionnage est permis en 
tout temps sur les axes Pie-IX, Jarry, Industriel, Jean-Rivard ainsi que sur les 17e et 
19e avenues. Notons que sur le boulevard Saint-Michel, la circulation des véhicules 
lourds est permise de jour seulement. 
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2.4 RÉGLEMENTATION EN STATIONNEMENT SUR RUE 

La zone couverte pour le stationnement se limite aux environs des accès prévus au 
futur site. Le secteur Sud du quadrilatère analysé a été relevé (boulevard Saint-
Michel, rue Jarry, boulevard Pie-IX, 15e, 17e et 19e avenues, rue Jean-Rivard). Dans 
le secteur au Nord du site, une portion des boulevards Saint-Michel et Industriel est 
couverte. 

Un relevé de la réglementation de stationnement sur rue en vigueur a été réalisé. La 
figure 2.6 présente de façon schématique la réglementation pour le secteur étudié. 
En général, voici les différentes catégories de réglementation : 

 Stationnement interdit en tout temps; 

 Stationnement interdit de jour et/ou de soir; 

 Stationnement interdit les jours de semaine en pointe du matin et/ou pointe 
d’après-midi; 

 Stationnement permis en tout temps (sauf durant les périodes d’entretien); 

 Stationnement permis de durée limitée. 

Les principaux éléments de la réglementation à retenir sont décrits dans les 
paragraphes qui suivent. 

Entre les boulevards Saint-Michel et Pie-IX, sur la rue Jarry, le côté Nord ne permet 
en aucun temps le stationnement en bordure alors que le côté Sud présente une 
interdiction d’arrêter en période de pointe d’après-midi (entre 16 h et 18 h 30) du lundi 
au vendredi. Ce côté de rue présente aussi des restrictions additionnelles, soit du 
stationnement permis pour une durée de 60 minutes ou 2 heures de jour en semaine. 

Sur le boulevard Pie-IX, une interdiction d’arrêt est existante en direction Nord et ce, 
pour les périodes de pointe du matin et de l’après-midi en semaine. Ainsi, durant ces 
périodes, la capacité de l’axe est augmentée par cette voie de circulation. En 
direction Sud, une interdiction de stationner en tout temps est complétée par une 
interdiction d’arrêter durant les pointes du matin et de l’après-midi; la voie de droite 
est donc utilisée en tout temps comme voie de circulation. 

Sur le boulevard Saint-Michel, vers le Nord, il est interdit d’arrêter en bordure durant 
la pointe d’après-midi en semaine. Le tronçon à proximité de Jarry présente en autre 
temps une période limitée à 60 minutes. Vers le Sud, le boulevard Saint-Michel 
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présente une interdiction d’arrêt en heure de pointe du matin en plus d’une restriction 
de stationnement à 60 minutes de jour. 

Entre les boulevards Saint-Michel et Pie-IX, sur le boulevard Industriel, la 
réglementation en place n’est pas très exhaustive et claire du côté Sud de la rue. Elle 
semble présenter des portions où il est interdit en tout temps de stationner, une 
portion où il est interdit d’arrêter en période de pointe d’après-midi en semaine et une 
portion où le stationnement est permis en tout temps. Du côté Nord du boulevard 
Industriel, sans équivoque, la règlementation affiche une interdiction de stationner en 
tout temps à l’aide de plusieurs larges panneaux.   

Puis, sur les axes locaux tels Joseph-Guibord (15e avenue), 17e avenue, 19e avenue, 
Jean-Rivard, d’Hérelle et Robert, règle générale, la réglementation permet en tout 
temps (sauf périodes d’entretien) le stationnement en bordure de rue. 

Des observations terrain démontrent une forte utilisation du stationnement en bordure 
de rue dans le secteur, composé de plusieurs industries. 
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2.5 SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Le portrait de la situation a été dressé à l’aide des sommaires des accidents fournis 
par la Ville de Montréal. Le tableau 2.4 détaille les caractéristiques prépondérantes 
des accidents pour 13 intersections du secteur. 

TABLEAU 2.4 : CARACTÉRISTIQUES PRÉPONDÉRANTES DES ACCIDENTS 
 

Intersection Taux 
d’accident 

Indice de 
gravité 

(IG) 

Taux 
d’accident 

pondéré par IG 
Caractéristiques prépondérantes (Type d’impact) 

Saint-Michel / 
Sauvé 0,3 2,4 0,72 

8 Accidents 
 3 accidents (38 %) : VAG à partir de l’approche Sud 
(Saint-Michel) 

 1 piéton et 1 cycliste (total 25 %) 

Saint-Michel / 
Charland 0,4 1,8 0,72 16 accidents 

 2 piétons et 2 cyclistes (total 25 %)  

Saint-Michel / 
Champdoré 0,4 2,8 1,12 

16 accidents 
 4 accidents (25 %) : VAG à partir de l’approche Nord 
(Saint-Michel) 

 1 piéton et 1 cycliste (total 13 %) 

Saint-Michel / 
Deville 0,2 2,9 0,58 

11 accidents 
 6 accidents (55 %) : collision arrière sur Saint-
Michel, dont 4 de l’approche Nord et 2 de l’approche 
Sud 

 3 cyclistes (27 %) 

Saint-Michel / 
D’Hérelle 0,4 2,9 1,16 

16 accidents 
 3 accidents (19 %) : VAG à partir de l’approche Nord 
(Saint-Michel) 

 2 piétons et 6 cyclistes (total 50 %) 

Saint-Michel / 
Jarry 1,0 3,2 3,2 

59 accidents 
 15 accidents (28 %) : collision à angle droit, dont 
12 véhicules provenant de l’approche Nord (Saint-
Michel) 

 11 accidents (21 %) : collision arrière, dont 
8 véhicules circulant sur l’axe Saint-Michel 

 4 piétons et 10 cyclistes (total 24 %) 

Jarry / 
Joseph-
Guibord 

0,1 5,8 0,58 
2 accidents 
 Aucune 

Jarry / 
17e avenue 0,5 1,5 0,75 14 accidents 

 7 cyclistes (50 %)  

Jarry / 
19e avenue 0,8 2,0 1,6 

16 accidents 
 5 accidents (31 %) : collision à angle droit, dont 
4 véhicules provenant de l’approche Nord (19e) 

 4 accidents (25 %) : collision arrière, dont 
3 véhicules provenant de l’approche Est (Jarry) 
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Intersection Taux 
d’accident 

Indice de 
gravité 

(IG) 

Taux 
d’accident 

pondéré par IG 
Caractéristiques prépondérantes (Type d’impact) 

Jarry / Pie-IX 1,2 2,3 2,76 

73 accidents 
 7 piétons et 16 cyclistes (total 32 %) 
 15 accidents (21 %) : collision arrière, dont 
11 véhicules circulant sur l’axe Pie-IX 

 12 accidents (17 %) : collision à angle droit, dont 
11 accidents impliquant des véhicules provenant de 
l’approche Nord (Pie-IX) et de l’approche Est (Jarry) 

 9 accidents (13 %) : VAG (quatre approches) 

Pie-IX / Jean-
Rivard 0,9 2,9 2,6 

34 accidents 
 2 piétons et 7 cyclistes (total 24 %) 
 10 accidents (29 %) : collision arrière, tous survenus 
sur l’axe Pie-IX 

 7 accidents (21 %) : collision à angle droit, dont 
5 accidents impliquant des véhicules provenant de 
l’approche Est (Jean-Rivard) et de l’approche Sud 
(Pie-IX) 

Pie-IX / 
Robert 0,9 2,8 2,5 

38 accidents 
 2 piétons et 14 cyclistes (total 42 %) 
 4 accidents (11 %) : collision à angle droit, dont 
3 accidents impliquant des véhicules provenant de 
l’approche Ouest (Robert) et de l’approche Sud (Pie-
IX) 

Pie-IX / 
Denis-Papin 0,8 2,0 1,6 

32 accidents 
 1 piéton et 10 cyclistes (total 34 %) 
 14 accidents (44 %) : collision arrière, dont 9 de 
l’approche Nord 

 

La problématique générale qui se dégage de cette analyse est le fait qu’une forte 
proportion de cyclistes (23 %) soit impliquée dans les accidents. Les intersections 
ayant le taux d’accident pondéré par indice de gravité le plus élevé sont les 
intersections Saint-Michel / Jarry et Pie-IX / Jarry. 

Pour pousser plus loin les analyses, des visites terrain de chaque intersection et 
l’examen de tous les constats d’accident seraient nécessaires afin de poser un 
diagnostic complet visant à proposer des interventions. 
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3. CIRCULATION GÉNÉRÉE PAR LE PROJET 

Ce chapitre présente en détail la méthodologie en matière de génération et 
d’affectation de déplacements. 

3.1 GÉNÉRATION DES DÉPLACEMENTS VÉHICULAIRES 

L’estimation des déplacements générés s’appuie sur des données provenant du 
Trip Generation Handbook4. Il s’agit d’une estimation théorique des déplacements 
engendrés par un tel projet. En effet, les données présentées dans le Trip Generation 
Handbook se réfèrent à des projets matures placés dans un contexte économique 
favorable. Les débits estimés sont donc le reflet des conditions anticipées de 
circulation les plus critiques. Le tableau détaillé menant à l’examen des 
déplacements pour le projet5 est présenté à l’annexe H pour chacune des heures de 
pointe de circulation analysées. 

L’analyse tient compte du développement du projet à l’ultime (phases 1, 2 et 3) 
avec les points d’accès tels que décrits précédemment. 

3.1.1 Transport en commun 

Puisque le secteur est actuellement bien desservi par le transport en commun avec 
plusieurs circuits d’autobus circulant à proximité du site, de ce fait il est supposé 
qu’une partie de la clientèle se déplacera de et vers le site par ce mode.  

Sur la base de la localisation des phases de développement (phases 1, 2 et 3) et du 
type de commerces attendus (petites ou grandes surfaces), une proportion a été 
estimée quant à l’utilisation du transport en commun par la clientèle. Ces 
déplacements sont déduits des déplacements bruts. Pour les phases 1 et 2, un 
pourcentage de 5 % des déplacements bruts a été évalué en transport en commun 
alors qu’une proportion de 10 % est estimée pour la phase 3. Le nombre de 
déplacements en transport en commun par phase est exposé au tableau suivant.  

Soulignons que les pourcentages d’utilisation du transport en commun ont fait l’objet 
d’une validation auprès de la Ville de Montréal.  

                                                
4. Institute of Traffic Engineers, Trip Generation, 7th Edition, Washington. D.C, 2004. 
5. Il est à noter que les données de génération s’appuient sur le plan SD-003 qui nous a été fourni lors d’une rencontre.  
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TABLEAU 3.1 : DÉPLACEMENTS EN TRANSPORT EN COMMUN AUX HEURES DE 
POINTE 

 
DÉPLACEMENTS EN TRANSPORT EN COMMUN 

(DÉPL./HEURE) HEURE DE POINTE PHASE 
ENTRÉE  SORTIE TOTAL  

Phase 1 39 38 77 

Phase 2 48 50 98 

Phase 3 43 38 81 
Heure de pointe du 

jeudi après-midi 

Total 130 126 256 

Phase 1 56 54 110 

Phase 2 65 62 127 

Phase 3 45 39 84 
Heure de pointe du 
samedi après-midi 

Total 166 154 321 
 

3.1.2 Déplacements bruts véhiculaires 

L’estimation des déplacements générés tient compte du fait que l’ensemble des 
bâtiments prévus au plan d’implantation sera construit. Afin de déterminer le nombre 
de déplacements engendrés suite à la réalisation complète du projet, les différents 
usages ont été identifiés par bâtiment. Ainsi, la construction de commerces de type 
centre de rénovation, marché d’alimentation, magasins à rayons, magasins de 
vêtements, magasin d’électronique, restauration et banque ont été identifié comme 
commerces susceptibles de s’implanter sur le site. De plus, des usages publics 
seront intégrés au projet et les types d’usages suivants ont été considérés: une 
bibliothèque, un centre récréatif, un musée, un centre d’interprétation, etc. Le tableau 
suivant présente la génération totale de déplacements bruts. Mentionnons que les 
déplacements en transport en commun ont préalablement été déduits. 

TABLEAU 3.2 : GÉNÉRATION DES DÉPLACEMENTS BRUTS VÉHICULAIRES  
 

DÉPLACEMENTS BRUTS 
(VÉH./H) HEURE DE POINTE SUPERFICIE TOTALE  

(PI2) 
ENTRÉE  SORTIE TOTAL  

Jeudi après-midi 2 043 2 021 4 065 

Samedi après-midi 
Environ 710 000 

2 712 2 543 5 255 
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Ces chiffres correspondent aux déplacements bruts véhiculaires générés par 
l’ensemble du projet. Afin de déterminer le nombre de nouveaux véhicules induits 
dans le secteur, il faut évaluer l’échange entre les commerces de même que les 
mouvements en « pass-by » et en « diverted-linked » qui représentent la circulation 
se trouvant déjà sur le réseau et les usagers qui seront déviés de leur trajet habituel 
vers le site. 

Échange entre les commerces 

La proportion d’échange entre les différents commerces tient compte du fait que la 
proximité des bâtiments incitera les usagers à visiter plusieurs magasins, donc à se 
déplacer à l’intérieur du site. Ces véhicules ne se retrouvent donc pas sur le réseau 
externe du secteur à l’étude. Il faut alors soustraire ces déplacements du nombre de 
déplacements bruts pour évaluer le nombre de nouveaux déplacements. Toutefois, 
dans le cas présent, comme le réseau routier interne est utilisé pour se déplacer 
d’une phase à l’autre, il faut considérer l’échange entre les commerces dans une 
étape ultérieure pour mesurer leur impact sur le réseau routier interne. 

Ainsi, l’hypothèse de retrancher une proportion de 29 % et 41% des débits bruts 
générés est posée pour un jeudi après-midi et un samedi après-midi respectivement, 
ce qui représente un total d’environ 600 déplacements en entrée et en sortie un jour 
de semaine en après-midi et d’environ 1 100 déplacements en entrée et en sortie le 
samedi après-midi.  Ces taux ont été déterminés par une méthode du Trip 
Generation Handbook permettant d’évaluer le nombre d’usagers en échange entre 
trois développements (dans ce cas-ci, les trois phases de développement). 

Usagers déjà sur le réseau (« pass-by » et « diverted-linked ») 

Les usagers effectuant des déplacements en « pass-by » et « diverted-linked » sont 
ceux qui se rendent au nouveau site et qui empruntent déjà les rues adjacentes. Ils 
seront alors déviés vers le site et doivent être soustraits du nombre total obtenu pour 
les déplacements externes (déplacements bruts moins échange) générés par le site. 
Sur la base d’études américaines et canadiennes applicables à des commerces 
semblables à ceux faisant l’objet de la présente étude, les proportions d’usagers 
circulant déjà sur les artères voisines au site ont été estimées en fonction de chaque 
type de commerces appelé à se développer sur le site. 

La différence entre les usagers en « pass-by » et en « diverted-linked » est que 
le « pass-by » se fait à partir des axes à proximité du site où des accès sont prévus 
(Jarry, Pie-IX et Saint-Michel) alors que le « diverted-linked » se fait à partir d’axes 
importants du secteur mais sur lesquels aucun accès n’est prévu (Crémazie). 
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Le tableau suivant présente le bilan des déplacements en « pass-by » (sur les axes 
Jarry, Pie-IX et Saint-Michel) et « diverted-linked » (sur Crémazie). 

TABLEAU 3.3 : DÉPLACEMENTS VÉHICULAIRES EFFECTUANT DU « PASS-BY » ET 
DU « DIVERTED-LINKED » 

 
DÉPLACEMENTS EN                

« PASS-BY » (VÉH./H) 
DÉPLACEMENTS EN                

« DIVERTED-LINKED » (VÉH./H) PÉRIODE 
ENTRÉE  SORTIE TOTAL ENTRÉE SORTIE TOTAL  

Jeudi après-midi 431 416 847 470 459 929 

Samedi après-midi 488 453 941 472 444 916 
 

Nouveaux déplacements véhiculaires 

Après avoir tenu compte des échanges entre les commerces et des usagers en 
« pass-by » et en « diverted-linked », on obtient le nombre de nouveaux 
déplacements générés sur le réseau routier par l’implantation du développement. 

Cependant, une particularité intéressante du développement anticipe un attrait accru 
vers le site une fois ce dernier entièrement implanté. En effet, en plus de la vocation 
commerciale du développement, des espaces verts thématiques et des lieux à 
caractère public sont envisagés sur le site. 

Pour tenir compte d’un achalandage qu’il est difficile de prévoir, l’hypothèse suivante 
a été retenue : accroissement de 5 % des nouveaux déplacements. Le tableau 3.4 
présente la génération de nouveaux déplacements avec cet accroissement.  

TABLEAU 3.4 : NOUVEAUX DÉPLACEMENTS VÉHICULAIRES  
 

NOUVEAUX DÉPLACEMENTS 
(VÉH./H) PÉRIODE 

ENTRÉE SORTIE TOTAL  

Jeudi après-midi 578 588 1 166 

Samedi après-midi 672 634 1 306 

En conséquence, pour l’ensemble du projet, un total de 1 166 nouveaux 
déplacements est attendu sur le réseau routier environnant à l'heure de pointe du de 
l'après-midi, dont 578 déplacements en entrée et 588 en sortie. En heure de pointe 
du samedi après-midi, un total de 1 306 déplacements additionnels s’ajoutera sur le 
réseau routier, dont 672 en entrée et 634 en sortie. 
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3.2 DISTRIBUTION ET AFFECTATION DES DÉPLACEMENTS VÉHICULAIRES 

À cette étape, les nouveaux déplacements sont distribués et affectés sur le réseau 
routier proposé.  Les usagers en « pass-by » et en « diverted-linked » sont quant à 
eux répartis proportionnellement aux débits existants sur les axes limitrophes. 

Les grandes surfaces commerciales sont réputées pour leur important pouvoir 
d’attraction. Dans le cas présent, une étude de marché a permis de cibler la zone de 
marché primaire, qui contient typiquement de 60 % à 70 % de la clientèle.  La zone 
est illustrée à l’annexe I.  Cette étude est venue valider la démarche entreprise par 
CIMA+ pour évaluer la provenance de la clientèle.  La distribution des nouveaux 
déplacements sur le réseau routier a été faite sur la base de la population par 
quartier dans un rayon de 5 km autour du site, couvrant ainsi la zone de marché 
secondaire. Une proportion de 85 % a été estimée en provenance des quartiers 
environnants alors qu’une proportion de 15 % (extérieur des zones de marché) a été 
distribuée de et vers l’autoroute 40. Le tableau suivant présente la répartition de la 
clientèle retenue. 

TABLEAU 3.5 : RÉPARTITION DES PROVENANCES ET DESTINATIONS 
 

PROVENANCE POURCENTAGE

Villeray – Saint-Michel – Parc Extension 22 % 

Saint-Léonard 12 % 

Rosemont – Petite-Patrie 19 % 

Ahuntsic – Cartierville 10 % 

Montréal - Nord 12 % 

Anjou 2 % 

Mercier – Hochelaga-Maisonneuve 3 % 

Laval 5 % 

TOTAL 85 % 

Autoroute 40 15 % 

GRAND TOTAL 100 % 

 
Les débits générés par le projet s'ajoutent aux débits existants sur le réseau routier 
pour chaque période analysée selon leur provenance et leur destination. 

Lors de l’affectation des déplacements sur le réseau routier, un itinéraire est assigné 
à chaque origine et destination. Les déplacements sont affectés aux divers accès du 
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projet. Pour chacune des provenances identifiées à l’étape de distribution, un trajet 
logique (respectant les mouvements permis) est déterminé pour entrer et sortir du 
site en fonction des points d’accès au site prévus à chacune des phases du projet, tel 
que détaillé à la section 3.1. 

La figure 3.1 illustre la distribution et l’affectation des déplacements sur le réseau 
routier. 

Il est à noter que l’affectation a été réalisée en tenant compte des mouvements de 
virage à gauche permis et interdits sur les boulevards Pie-IX et Saint-Michel. Entre 
autres, sur le boulevard Pie-IX en direction Nord : 

 Il est interdit de tourner à gauche vers la rue Jarry; 

 Il est permis en tout temps de tourner à gauche vers la rue Jean-Rivard; 

 Il est permis, en dehors des heures de pointe de semaine, de tourner à 
gauche vers le boulevard Robert. 

Sur le boulevard Saint-Michel, en direction Sud : 

 Il est interdit de tourner à gauche vers la rue Jarry; 

 L’hypothèse est posée qu’il sera permis de tourner à gauche vers le 
nouveau lien Est-Ouest. 

Mentionnons que la Ville de Montréal envisage d’implanter le mouvement de virage à 
gauche depuis le boulevard Saint-Michel en direction Sud vers la rue Jarry (voir 
communiqué en annexe J). Mentionnons que cette mesure n’est pas nécessaire à 
l’accessibilité au futur site. En effet, les déplacements venant du Nord pourront 
accéder au site par le nouveau lien Est-Ouest. 

De plus, la venue du nouveau lien Est-Ouest pourrait fournir une alternative pour 
atteindre la rue Jarry depuis le boulevard Saint-Michel (via le lien Est-Ouest et la rue 
Joseph-Guibord) et ainsi minimiser le besoin d’implanter un virage à gauche du 
boulevard Saint-Michel vers la rue Jarry à une intersection achalandée.  La Ville de 
Montréal devra donc envisager les nouvelles possibilités qu’offre l’ajout du lien Est-
Ouest. Pour ces raisons, la modification à l’intersection Jarry / Saint-Michel n’a pas 
été considérée dans les analyses qui suivent. 
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4. SITUATION ANTICIPÉE 

Ce chapitre décrit les impacts de la venue du projet pour les différents thèmes traités 
à la situation actuelle mais présente tout d’abord le réseau routier proposé pour 
accéder au site de même que les mesures proposées pour faciliter la circulation. 

4.1 ACCESSIBILITÉ AU SITE 

Le plan d’aménagement du projet présente plusieurs points d’accès sur les axes du 
quadrilatère cernant le site, soit par : 

 Le boulevard Saint-Michel à l’Ouest via un nouveau lien Est-Ouest 
positionné en face de la rue d’Hérelle, intersection actuellement gérée par un 
système de feux de circulation; 

 La rue Jarry au Sud via l’avenue Joseph-Guibord (15e avenue), la 17e 
avenue et la 19e avenue; 

 Le boulevard Pie-IX à l’Est via le boulevard Robert et la rue Jean-Rivard. 

Le concept de desserte du site a fait l’objet de plusieurs validations auprès des 
intervenants du dossier, notamment en matière d’accès pour les véhicules d’urgence, 
mais également en ce qui a trait aux pentes maximum à respecter, qui ont été dictées 
par la Ville de Montréal (maximum de 7 % et de 6 % en courbe).  De plus, divers 
autres concepts d’accessibilité ont été testés au cours de la démarche (un seul 
accès, un accès supplémentaire par le Nord), mais le concept présenté correspond 
aux attentes de chacun tout en permettant de diffuser suffisamment les mouvements 
aux accès. Le concept de desserte du site retenu propose donc de compléter la grille 
de rues actuelle afin de fournir des accès adéquats aux trois phases du projet.  La 
figure 4.1 schématise l’accessibilité au site. 

Nouveaux liens 

Quatre nouveaux liens sont proposés : 

 Un lien Est-Ouest raccordant le boulevard Saint-Michel à l’avenue 
Joseph-Guibord (15e avenue) et se poursuivant en courbe pour former le 
boulevard interne. Ce nouveau lien est aligné avec la rue d’Hérelle pour 
former une intersection en croix avec le boulevard Saint-Michel; 

 Un court lien raccordant la 17e avenue au boulevard interne; 
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 Le prolongement du boulevard Robert à l’Ouest de la 19e avenue 
constitue un deuxième point d’accès au boulevard interne desservant les 
phases 1 et 2.  Ce prolongement est à sens unique vers l’Ouest (vers le 
boulevard interne); 

 Le boulevard interne donnant accès aux phases 1 et 2. 

Accès aux phases de développement 

Les accès aux commerces des différentes phases ont été positionnés 
stratégiquement pour faciliter les entrées et sorties de la clientèle et conserver un 
réseau routier sécuritaire et fluide.  Les phases 1 et 2 sont accessibles par le 
boulevard interne et possèdent chacune un accès principal.  Comme ces phases ne 
se trouvent pas à la même élévation, le lien entre les deux phases doit se faire via le 
boulevard interne.  La phase 3 est répartie sur plusieurs emplacements, chacun doté 
d’accès distincts.  Certains de ces accès sont de type « right-in / right-out » pour 
favoriser la fluidité et réduire les conflits. L'accès situé directement sur le boulevard 
Saint-Michel et donnant accès à la phase 3 devra permettre uniquement le 
mouvement d’entrée (right-in) car le mouvement de sortie est difficile car situé trop 
près des feux de circulation de l’intersection Saint-Michel / Lien Est-Ouest. 

Géométrie du réseau routier proposé 

Le plan de l’annexe K présente le réseau routier proposé pour desservir le projet 
ainsi que les largeurs totales de chaussée et d’emprise projetée.  Deux voies de 
circulation séparées par un terre-plein central sont nécessaires sur la majorité des 
nouveaux chemins d’accès. Toutefois, afin de faciliter l’insertion des automobilistes 
en provenance du boulevard Robert via le nouveau lien et en raison du débit 
important qui justifie un virage à gauche en double vers la phase 2, une troisième 
voie de circulation en direction Nord est requise sur le boulevard interne. Certaines 
approches nécessitent une baie de virage à gauche, dont l’approche nord du 
boulevard interne à la hauteur du court lien vers la 17e avenue et l’approche Sud du 
boulevard interne à l’accès à la phase 2, où les débits élevés nécessitent des virages 
à gauche à deux voies. 

Sur le boulevard interne, les pentes maximales dictées par la Ville de Montréal sont 
respectées, et un plateau de 100 mètres avec pente nulle est prévu à l’intersection 
dotée de feux de circulation (accès à la phase 2). 
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4.2 INTERVENTIONS PROPOSÉES 

Dans le but d’obtenir des conditions de circulation comparables à celles de la 
situation actuelle et permettre des manœuvres de déplacement sécuritaires sur le 
réseau routier, des interventions au réseau routier sont recommandées. La figure 4.2 
illustre les interventions proposées sur les axes routiers à l’étude. 

Les interventions proposées sont de nature opérationnelle et concernent les feux de 
circulation, la réglementation en stationnement et la signalisation.  Il est à noter 
qu’aucun élargissement de chaussée n’est requis car la configuration nécessaire 
pour conserver une fluidité dans le secteur peut s’implanter à l’intérieur des largeurs 
de chaussée actuelles, à l’exception d’un court tronçon près de la courbe entre la 
17e avenue et la rue Jean-Rivard; l’introduction d’un terre-plein central nécessite une 
rue plus large, tout en demeurant dans l’emprise disponible. 

Les interventions requises sont les suivantes : 

Feux de circulation 

1. Optimisation des paramètres de coordination et des minutages de certains 
feux de circulation sur le boulevard Saint-Michel, la rue Jarry et le boulevard 
Pie-IX; 

2. Mise en place de six systèmes de feux de circulation aux intersections 
suivantes : 

 Nouveau lien Est-Ouest / accès à un commerce de la phase 3; 

 Avenue Joseph-Guibord (15e avenue) / nouveau lien Est-Ouest; 

 Boulevard interne / court lien vers la 17e avenue; 

 17e avenue / court lien vers le boulevard interne; 

 Rue Jean-Rivard / 19e avenue; 

 Boulevard interne / accès à la phase 2. 

Les deux feux de circulation sur le lien Est-Ouest sont coordonnés avec ceux du 
boulevard Saint-Michel.  Celui gérant l’intersection Jean-Rivard / 19e avenue est 
coordonné avec le boulevard Pie-IX.  Les autres nouveaux feux de circulation 
fonctionnent en mode libre. 
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Stationnement 

La configuration proposée sur la 17e avenue (deux voies en direction Sud et une voie 
en direction Nord) permet de satisfaire la demande de trafic en conservant la 
possibilité de stationner sur un côté de rue.  En effet, le stationnement sera permis 
durant la majorité de la journée dans la voie de rive de la direction Sud, laissant une 
voie à la circulation.  Cependant, le stationnement du côté Est de la 17e avenue est 
éliminé entre le boulevard Crémazie et la rue Jean-Rivard, et le stationnement du 
côté Ouest est éliminé sur 70 mètres au Sud du court lien reliant la 17e avenue au 
boulevard interne. 

Le stationnement est également éliminé sur la rue d’Hérelle sur une courte distance à 
l’approche Ouest de l’intersection avec le boulevard Saint-Michel.  Pour être en 
mesure d’aligner de manière satisfaisante la rue d’Hérelle et le nouveau lien Est-
Ouest, l’approche Ouest (rue d’Hérelle) doit comporter deux voies afin que le 
mouvement de tout droit se fasse à partir de la voie de rive, occupée actuellement 
par du stationnement. 

Aussi, des interdictions de stationner aux périodes de pointe sont nécessaires. Les 
interdictions de stationnement durant les périodes de pointe de l’après-midi sur 
semaine (16 h à 18 h) et du samedi (14 h à 17 h) touchent les endroits suivants : 

 Approche Ouest de l’intersection Pie-IX / Jean-Rivard sur environ 75 mètres 
du côté Sud de la rue Jean-Rivard (de la ligne d’arrêt jusqu’à l’accès existant 
au stationnement des camions); 

 Approche Nord de l’intersection Jarry / 17e avenue sur environ 120 mètres du 
côté Ouest de la 17e avenue; 

Sur semaine, en période de pointe de l’après-midi (16 h à 18 h) en plus des 
modifications proposées précédemment, l’élimination du stationnement est 
également requise aux endroits suivants: 

 17e avenue en direction Sud à partir du nouveau chemin d’accès jusqu'au 
boulevard Crémazie Nord; 

 Boulevard Saint-Michel en direction Sud à partir de la rue Jean-Rivard jusqu'à 
la rue Jarry. 

Les interdictions de stationnement touchent aussi le nouveau lien Est-Ouest et les 
nouveaux chemins d’accès, où il sera interdit de stationner en tout temps sur les 
deux côtés.  Le plan de l’annexe K illustre ces recommandations. 
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Il est à noter que les heures d’interdiction de stationner sont proposées comme guide 
et demeurent à préciser ou à ajuster en fonction de l’achalandage qui sera observé. 

Signalisation 

Une attention particulière devra être portée à la signalisation d’acheminement vers le 
site pour acheminer les usagers à partir des axes principaux. 

4.3 AMÉNAGEMENT DES ACCÈS 

L’implantation d’un projet d’envergure nécessite des accès sur rue bien gérés. Le 
positionnement stratégique des accès et leur aménagement deviennent des éléments 
primordiaux afin d’assurer un fonctionnement efficace et sécuritaire, dans le respect 
des normes.  

Les normes recommandent une largeur variant entre 7,2 et 12 mètres pour un accès 
commercial.  Le plan de l’annexe K présenté précédemment montre la configuration 
proposée pour les différents accès.  Les rayons de virage permettent des 
manœuvres sécuritaires et efficaces des véhicules de livraison.  Il doit en être de 
même à l’intérieur du site de chaque phase de développement. 

Ensuite, une zone de stockage d’une longueur minimale de 25 mètres, exempte de 
conflits et assurant des manœuvres sécuritaires tant à l’intérieur du stationnement 
que sur l’axe de desserte, est requise à chacun des accès proposés.  
L’aménagement interne des allées de stationnement doit permettre de respecter 
cette longueur de stockage. 

Les extraits de normes utilisées dans le cadre de la présente étude peuvent être 
consultés à l’annexe L. 
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4.4 ANALYSE DES CONDITIONS ANTICIPÉES DE CIRCULATION 

Les conditions anticipées de circulation sont obtenues en ajoutant les débits générés 
par les développements aux débits recensés. De plus, les interventions proposées à 
la section précédente sont prises en considération dans l’analyse des conditions de 
circulation. Les analyses de la situation future ont été effectuées pour les deux 
périodes de pointe analysées, jeudi après-midi (16 h 30 à 17 h 30) et samedi après-
midi (15 h 15 à 16 h 15). 

La figure 4.3 et 4.4 illustrent respectivement les résultats des analyses des conditions 
de circulation pour l’heure de pointe d’un jour de semaine en après-midi et du samedi 
après-midi alors que l’annexe M présente les résultats détaillés des simulations. 

Heure de pointe d’un après-midi de semaine 

Actuellement sur le réseau routier externe, les conditions de circulation sont difficiles 
à plusieurs approches. Pour la situation anticipée, malgré l’optimisation de certains 
systèmes de feux de circulation, l’ajout des nouveaux déplacements entraîne une 
baisse des conditions de circulation de certaines approches.  

Notons que les conditions de circulation de diverses approches demeurent telles qu’à 
la situation actuelle (bonnes ou difficiles) et que d’autres, en raison de l’optimisation 
des feux de circulation, présentent de meilleures conditions de circulation. 

Cependant, malgré les efforts d’optimisation du réseau, certaines approches 
présentent une légère baisse de niveau de service en raison par exemple de 
l’implantation des nouveaux feux de circulation qui font augmenter les délais des 
approches secondaires ou la modification des réglages des feux de circulation. 

Pour l’ensemble des voies internes de circulation, des niveaux de service de A à C, 
des délais moyens d’attente inférieurs à 35 secondes par véhicule caractérisent les 
conditions de circulation anticipées. Cependant, un seul accès, la sortie des 
commerces située sur le nouveau lien Est-Ouest présente des conditions de 
circulation un peu plus difficiles. Effectivement, la proximité des feux de circulation 
ainsi que l’interaction entre les mouvements de virage à gauche occasionnent des 
délais moyens d’attente de l’ordre de 56 secondes par véhicule pour l’approche. 
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Heure de pointe du samedi après-midi 

Pour l’ensemble du réseau routier, les analyses démontrent des conditions de 
circulation anticipées équivalentes à celles de l’actuelle. En effet, des niveaux de 
service qui varient de A (excellent) à D (acceptable), des délais moyens d’attente par 
véhicule inférieurs à 55 secondes et des voies de circulation sans congestion 
caractérisent les différents mouvements et approches à l’étude. 

Seule l’approche Est de l’intersection Saint-Michel / Jean-Rivard, intersection régie 
par un arrêt à l’approche secondaire, présente un niveau de service de E avec un 
délai moyen d’attente de 43 secondes par véhicule pour l’approche. Comme à l’heure 
de pointe du jeudi après-midi, l’augmentation des débits véhiculaires sur le boulevard 
St-Michel et les changements à la programmation du système de feux de circulation 
à l’intersection Saint-Michel / d’Hérelle rendent plus difficile l’insertion des véhicules 
quittant la rue Jean-Rivard vers le boulevard Saint-Michel (mouvement de virage à 
gauche). 

Tel que souligné précédemment, l’optimisation de certains systèmes de feux de 
circulation a permis d’améliorer les conditions de circulation de certaines approches 
secondaires. 

En ce qui concerne le réseau interne, les conditions de circulation sont bonnes. Des 
niveaux de service de A à C et des délais moyens d’attente inférieurs à 35 secondes 
par véhicule décrivent les conditions de circulation sur les voies internes. 
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4.5 RÉSEAU DE TRANSPORT EN COMMUN 

La demande en transport en commun a été évaluée à 256 déplacements, dont 
130 en entrée et 126 en sortie un après-midi de semaine. En pointe du samedi après-
midi, les déplacements en transport en commun se chiffrent à 166 en entrée et 154 
en sortie pour un total de 321 déplacements. Cette demande devra être comblée par 
une offre de transport en commun desservant le secteur. 

Le promoteur envisage une desserte en transport en commun sur le futur site. Des 
pourparlers ont été entamés avec la Société de transport de Montréal (STM) en ce 
sens.  Diverses possibilités seront étudiées par la STM afin de valider la faisabilité 
d’une telle desserte.  Par exemple, un circuit d’autobus existant dans l’axe Est-Ouest 
pourrait dévier son itinéraire pour emprunter le nouveau lien Est-Ouest ou encore, il 
serait possible que le site accueille la fin d’un des circuits de la STM.  Si des arrêts 
d’autobus à proximité du boulevard interne devaient être prévus, il est suggéré de les 
aménager à proximité du réseau piétonnier prévu (voir la section suivante). 

4.6 RÉSEAUX PIÉTONNIER ET CYCLABLE 

La figure 4.5 illustre les réseaux piétonnier et cyclable prévus sur le nouveau réseau 
routier.  Le lien Est-Ouest offre un trottoir et une piste cyclable du côté Sud 
seulement pour être en mesure d’aligner le plus possible ce nouveau lien avec la rue 
d’Hérelle à l’Ouest du boulevard Saint-Michel.  Le court lien reliant le boulevard 
interne à la 17e avenue offre aussi un trottoir et une piste cyclable du côté Sud.  La 
circulation piétonne et cyclable se fait du côté Ouest du boulevard interne, évitant 
ainsi d’avoir à franchir la bretelle d’entrée venant du boulevard Robert et facilitant 
l’accès aux commerces des phases 1 et 2. 

Mentionnons également que l’ensemble des nouveaux feux de circulation à implanter 
propose dans la majorité des cas des plans de programmation dans le respect des 
temps de traversée piétonne. Seule l’approche Nord de l’intersection du boulevard 
interne avec le court lien menant vers la 17e avenue ne respecte pas ce critère 
(d’ailleurs, aucun trottoir n’est offert du côté nord du court lien).  Cette intersection 
comporte seulement deux traversées, soit aux approches Sud et Ouest. 

Le réseau de trottoirs proposé se connecte aux trottoirs existants, cependant, aucun 
réseau cyclable ne permet de raccorder les pistes cyclables proposées au réseau 
cyclable montréalais.  Dans la foulée du Plan de transport de la Ville de Montréal qui 
met l’accent sur les modes actifs, ce réseau est appeler à se développer. 
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4.7 ACTIVITÉ DE CAMIONNAGE 

4.7.1 Réseau de camionnage de la Ville de Montréal 

Les nouvelles activités de camionnage engendrées par le projet ne nécessitent pas 
de modification au réseau de camionnage de la Ville de Montréal. Sur les liens 
entourant le site étudié, il est permis aux véhicules lourds de circuler en tout temps. 
Le boulevard Saint-Michel, quant à lui, présente une interdiction de nuit aux camions. 

4.7.2 Activités de livraison au site 

La circulation des camions sur le nouveau lien Est-Ouest devra être permise car les 
livraisons s’effectueront en bonne partie par cet accès.  Le boulevard interne de 
même que les différents accès sont conçus pour accueillir les camions et faciliter 
leurs manœuvres. 

4.7.3 Accès à la carrière 

En fonction des besoins, des accès pourront être ajoutés sur le côté Ouest du 
boulevard interne pour assurer l’accès à divers camions (Ville de Montréal, 
déneigement) devant se rendre dans la partie Ouest de la carrière.  Ces accès 
devront cependant être sécurisés par un système de contrôle pour s’assurer que 
seuls les utilisateurs réels de la carrière soient admis. 

4.7.4 Camions pour le dépôt à neige 

Sur la base des informations des intervenants de la Ville de Montréal, les opérations 
au dépôt à neige s’étalent sur 25 à 30 jours par année; de plus, environ 4 jours 
d’opération par tempête sont nécessaires pour les voyages de neige. Le dépôt à 
neige de la carrière Saint-Michel accueille 30 % de la neige de l’Île de Montréal. Deux 
points d’accès au dépôt à neige de la carrière Saint-Michel sont existants, tel que 
détaillé au tableau suivant. 
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TABLEAU 4.1 : POINTS D’ACCÈS AU DÉPÔT À NEIGE DE LA CARRIÈRE SAINT-
MICHEL 

 
POINTS D’ACCÈS AU SITE DE DÉPÔT À NEIGE 
EN ENTRÉE EN SORTIE 

UTILISATION 
DE L’ACCÈS 

ACHALANDAGE LORS DES 
OPÉRATIONS (CAMIONS/H)

Intersection Saint-Michel et Charland 30 % 103 * 

Intersection Robert et 
19e avenue 

Intersection Pie-IX et 42e 
avenue (en virage à droite 

vers le Sud) 
70 % 250 

* sur la base de données fournies par la Ville de Montréal concernant l’achalandage à l’accès Charland de la carrière 
Saint-Michel à l’hiver 2003-2004 où un maximum de 103 camions/h a été dénombré le samedi 7 février 2004 de 13 h 
à 14 h (voir annexe N). 

Mentionnons que l’accès situé en face de l’avenue Charland accueille, selon les 
informations des représentants de la Ville de Montréal, 30 % du volume total entrant 
à la carrière Saint-Michel. Ainsi, il est supposé que l’accès au dépôt à neige situé au 
coin des axes Robert et 19e avenue peut recevoir un maximum de 250 camions à 
neige et ce, en heure de pointe critique relevée.  

Comme ces heures critiques de déneigement sont peu fréquentes au courant d’une 
année, aucun ajustement des simulations n’a été fait pour tenir compte des camions 
de neige. 

4.8 ANALYSE DU STATIONNEMENT 

Stationnement sur le site 

Pour un développement d’une envergure telle que prévue par le promoteur, le ratio 
du nombre de places en stationnement visé est d’environ 5,0 cases par superficie de 
1 000 pi2 de plancher. 

À titre de comparaison, le document de référence en matière de stationnement6 
présente un ratio de 6,1 cases / 1 000 pi2 pour ce type de développement. D’autre 
part, ce document présente un ratio de 4,74 cases / 1 000 pi2 afin de répondre à la 
demande de pointe moyenne en stationnement un samedi du mois de décembre 
(mois fort d’achalandage commercial). Ces valeurs sont des moyennes de plusieurs 
études sur des sites comparables. L’annexe O présente les extraits de ce document 
de référence. Ainsi, le ratio utilisé par le promoteur semble adéquat afin de répondre 
à la demande en stationnement anticipée. 

                                                
6  INSTITUTE OF TRANSPORTATION ENGINEERS. Parking Generation, 3rd Edition, 2004. 



  ÉTUDE D’IMPACT SUR LA CIRCULATION ET SUR LE 
   STATIONNEMENT – DÉVELOPPEMENT À VOCATION 
  COMMERCIALE AVEC ESPACES VERTS THÉMATIQUES 

SITE CARRIÈRE SAINT-MICHEL À MONTRÉAL 
 

 
L02282D 2007-08-02  43 
G:\_Projets\L02282D\0080RAPPORT\L02282D_Rapport_vf4.doc 

Stationnement sur rue 

Les modifications à la réglementation de stationnement toucheront les utilisateurs du 
stationnement sur rue mais aussi les activités du clos de voirie situé sur la 
17e avenue entre le boulevard Crémazie et la rue Jarry.  En effet, selon les 
informations transmises par l’arrondissement de Villeray-Saint-Michel-Parc-
Extension, il arrive occasionnellement que les équipements d’entretien soient 
disposés en bordure des 16e et 17e avenues.  L’aménagement élimine le 
stationnement sur un côté de rue mais le conserve sur le côté Ouest, sauf en période 
de pointe de l’après-midi.  Le clos de voirie pourra continuer à fonctionner de cette 
manière sur la 16e avenue, aucunement touchée par le projet, mais il serait 
préférable d’éviter de stationner les équipements d’entretien sur la 17e avenue 
pendant le période de pointe de l’après-midi. 

4.9 RECOMMANDATIONS RELATIVES À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Il est recommandé d’optimiser la visibilité des feux de l’intersection Joseph-Guibord / 
lien Est-Ouest en évitant de masquer la vue en provenance du boulevard interne vers 
le lien Est-Ouest. 

Sur le boulevard interne, la mise en place d’un terre-plein central devient un élément 
favorisant la sécurité routière, rendu nécessaire à cause de la géométrie (pente et 
courbe) et du débit prévu.  Le respect de la distance de visibilité d’arrêt est aussi 
essentiel pour qu’un automobiliste descendant la pente vers l’accès à la phase 2 
puisse voir la file d’attente qui pourrait se créer aux feux de circulation. 

Également, sur le boulevard interne, en raison du changement d’assignation des 
voies de circulation, une signalisation et un marquage adéquats sont requis par la 
norme. Par exemple, les usagers progressant sur une voie ne s’attendent pas à ce 
que leur voie devienne dédiée au virage à gauche. Pour éviter des conflits dus à ces 
changements d’assignation, il est recommandé de prévoir une signalisation 
adéquate. 

Dans un autre ordre d’idées, l’ajout de pistes cyclables par le promoteur constitue un 
élément intéressant du concept qui va dans le sens du Plan de transport de la Ville 
de Montréal.  Cependant, les problématiques soulevées sur le réseau routier existant 
quant aux accidents impliquant des cyclistes demeurent.  Les connexions au réseau 
routier périphérique devront être aménagées de façon sécuritaire tout en permettant 
une continuité du réseau cyclable proposé. 
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5. RECOMMANDATIONS ET CONCLUSION 
Le promoteur Centres d’achats SmartCentres souhaite planifier le développement à 
des fins commerciales du site de la carrière Saint-Michel. Le projet prévoit également 
l’intégration d’espaces verts thématiques et de lieux à caractère public. 

Dans l’ensemble, le secteur actuel présente de bonnes conditions de circulation sur 
les axes routiers adjacents le samedi après-midi et des conditions de circulation un 
peu plus difficiles pour l’heure de pointe de l'après-midi sur semaine. 

Un total de 1 166 et 1 306 nouveaux déplacements sont attendus sur le réseau 
routier environnant à l'heure de pointe du jeudi après-midi et samedi après-midi 
respectivement. 

Le site visé par le promoteur est accessible par les axes Saint-Michel, Jarry et Pie-IX.  
Afin d’acheminer les usagers vers les trois phases distinctes du projet, des réseaux 
routier, piétonnier et cyclable sont proposés.  Les simulations ont permis de 
concevoir les nouveaux liens routiers avec un nombre de voies suffisant pour 
accueillir l’ensemble de la demande.  Des pistes cyclables et des trottoirs sont 
prévus. Une desserte en transport en commun est également jugée nécessaire, bien 
que sa forme n’ait pas été encore définie.  Ainsi, les usagers des différents modes de 
transport auront accès au projet. 

Pour offrir une accessibilité adéquate au site et maintenir des conditions de 
circulation semblables à la situation actuelle, des mesures de mitigation sont 
requises : 

Feux de circulation 

• Optimisation des paramètres de coordination et des minutages de certains feux 
de circulation sur le boulevard Saint-Michel, la rue Jarry et le boulevard Pie-IX; 

• Mise en place de six nouveaux systèmes de feux de circulation aux intersections 
(dont certains sont coordonnés). 
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Stationnement 

• Élimination du stationnement du côté Est de la 17e avenue entre le boulevard 
Crémazie et la rue Jean-Rivard; 

• Élimination du stationnement du côté Ouest sur 70 mètres au Sud du court lien 
reliant la 17e avenue au boulevard interne; 

• Élimination du stationnement sur la rue d’Hérelle sur une courte distance à 
l’approche Ouest de l’intersection avec le boulevard Saint-Michel; 

• Interdiction de stationner durant les périodes de pointe de l’après-midi sur 
semaine (16 h à 18 h) et/ou du samedi (14 h à 17 h) à certaines approches, sur le 
côté Ouest de la 17e avenue et sur le côté Ouest du boulevard Saint-Michel. 

Il est à noter qu’aucun élargissement de chaussée n’est requis car la configuration 
nécessaire pour conserver une fluidité dans le secteur peut s’implanter à l’intérieur 
des largeurs de chaussée actuelles, à l’exception d’un court tronçon près de la 
courbe entre la 17e avenue et la rue Jean-Rivard; l’introduction d’un terre-plein 
central nécessite une rue plus large, tout en demeurant dans l’emprise disponible. 

L’application des mesures de mitigation minimise l’impact du projet sur la circulation 
dans le secteur limitrophe.  Bien qu’un impact soit noté pour l’heure de pointe de 
l'après-midi sur semaine, les conditions anticipées de circulation demeurent 
acceptables.  L’impact lors de l’heure de pointe du samedi après-midi est faible, 
même si le projet génère un plus grand nombre de déplacements pendant cette 
période. 

L’implication de la STM dans les prochaines démarches est cruciale afin de desservir 
le site en transport en commun.  De même, la Ville de Montréal devra analyser la 
poursuite du réseau cyclable initié par le promoteur afin de sécuriser les 
déplacements de ces usagers vulnérables. 
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Annexe A

PHASES DE DÉVELOPPEMENT

ÉTUDE D'IMPACT SUR LA CIRCULATION
ET SUR LE STATIONNEMENT

DÉVELOPPEMENT À VOCATION COMMERCIALE
AVEC ESPACES VERTS THÉMATIQUES

SITE DE LA CARRIÈRE SAINT-MICHEL, À MONTRÉAL
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